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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DU PAKISTAN 
RELATIF À LA SUPPRESSION DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE OU 
OFFICIELS

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
islamique du Pakistan, ci-après dénommés les « Parties contractantes » ,

Désireux de renforcer davantage les relations amicales entre leurs deux pays,
Sont convenus de conclure le présent accord relatif à la suppression de l’obligation de visa 

pour les titulaires de passeports diplomatiques et de service ou officiels.

Article premier

1) Les ressortissants de la République de Chypre, qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques et de service ou officiels en cours de validité, peuvent entrer sur le territoire de la 
République islamique du Pakistan et y séjourner pour quatre-vingt-dix jours sans visa.

2) Les ressortissants de la République islamique du Pakistan, qui sont titulaires de 
passeports diplomatiques et de service ou officiels en cours de validité, peuvent entrer sur le 
territoire de la République de Chypre et y séjourner pour quatre-vingt-dix jours sans visa.

Article 2

1) Les ressortissants d’une des Parties contractantes, qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques et de service ou officiels, affectés à une mission diplomatique, à des bureaux 
consulaires ou à des organisations internationales sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
peuvent séjourner sur le territoire de celle-ci sans visa pour la durée de leur mission.

2) Il en va de même pour les membres de la famille faisant partie du ménage des personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article, pour autant qu’ils soient titulaires de passeports 
diplomatiques et de service ou officiels en cours de validité.

3) Chaque Partie contractante se réserve le droit d’interdire l’entrée de ressortissants de 
l’autre Partie contractante considérés comme personnes indésirables, d’écouter leur 
séjour/résidence ou d’y mettre fin.

Article 3

Les personnes visées aux articles premier et 2 peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante via des points de passage de la frontière ouverts au trafic international.



I-57351

7

Article 4

1) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre l’application de tout ou partie 
des dispositions ci-dessus, pour des raisons de sécurité, d’ordre public, de protection de la santé ou 
pour d’autres raisons graves.

2) La suspension ou la levée de la suspension des dispositions du présent Accord est notifiée 
immédiatement à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.

Article 5

Les Parties contractantes échangent des modèles de passeports diplomatiques et de service ou 
officiels en cours de validité et fournissent des modèles de tout nouveau document, au moins 
trente jours avant leur entrée en usage.

Article 6

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
2) Chaque Partie contractante peut à tout moment mettre fin au présent Accord en envoyant 

une notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin trois mois 
après la date de remise de la notification à l’autre Partie contractante.

3) Tout additif au présent Accord dont les Parties contractantes conviennent entre en 
vigueur le jour même de l’échange des notes indiquant l’approbation de l’additif par lesdites 
Parties contractantes.

Article 7

Le présent Accord entre en vigueur trente jours à compter de la date d’accusé de réception de 
la dernière des deux notes par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des exigences juridiques internes requises à cet effet.

FAIT à Nicosie le 5 juillet 2017 en deux exemplaires originaux en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan :
[SIGNÉ]


